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CONSEIL MUNICIPAL DU 08 JUIN 2012 

 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, le vendredi 08 juin deux mille douze à vingt heures trente sous la 

présidence de Patrick LENFANT, Maire. 

 

 

PARTICIPANTS :  Patrick LENFANT , maire ; 

Alain WIRTH, Michèle VIEL, Martine OLIVIER, adjoints 

Isabelle PELLEGRINELLI, Régis HERVE, Brigitte PERDEREAU 

Jocelyne FOURMENTEZ, Jean Claude PONCE 

 

ABSENTS  (excusés):  -    

 

 

Régis HERVE est élu secrétaire de séance 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 11 mai 2012 est approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

1. TRAVAUX & BÂTIMENTS COMMUNAUX 

 

1.1 Voirie communale 

 

Travaux de voirie rue du Gland (phase 3), rue du Gland (carrefour de la rue de 

Biennouvienne au N°1), rue de la Croix de Fer (tranchée drainante du N°14 au N°12), 

carrefour D113-D306.5 : 

 

Suite à l'examen par la commission d'appel d'offres des dossiers reçus par les entreprises 

COLAS (hors délais), EUROVIA, CHESNEL, GUILLO, MUSCI, le conseil municipal 

retient l'entreprise EUROVIA pour un montant total de travaux à réaliser de  35 360,50€ 

HT soit  42 291,17 € TTC. 

 

Vote à  l’unanimité  

 

Le Conseil note la participation exceptionnelle du Conseil Général à hauteur de 4.000€ 

ainsi que la prise en charge du bitumage complet du carrefour D113-D306-5. 

 

1.2 Assainissement 

 

Le Crédit Agricole a donné son accord de principe pour financer la totalité du projet sur 

25 ans, en complément de l’Agence de l’Eau, permettant ainsi de poursuive le projet. 

 

Après délibération, le Conseil autorise Monsieur le Maire à notifier la phase ACT 

(Assistance Contrat de Travaux) à la société GINGER pour la continuité du projet. 

 

Vote à l’unanimité  
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1.3 Ecole 

 

Nous attendons des devis pour le concept de construction de nouvelles classes. 

 

1.4 Projet de logement dans le bâtiment mairie 

 

Recherche en cours d’un maître d’œuvre. 

 

 

2. ADMINISTRATION, GESTION 

 

2.1 Heures supplémentaires / complémentaires :  

 

Suite à la demande de la Trésorerie, le Conseil précise après délibération, les  emplois 

dont la mission peut impliquer la réalisation d'heures supplémentaires et/ou 

complémentaires: 

 Agent technique titulaire 

 Agent technique contractuel 

 Secrétaire de mairie 

 

Vote à l'unanimité 

 

2.2 Ecole 

 

Une réunion s’est tenue avec l’Inspection Académique et la direction de l’école pour 

organiser l’information des familles des autres communes en cas d’absence de 

l’enseignant de Boissy, sur le concept de la chaîne téléphonique opérationnelle depuis 

plusieurs années à Saint Laurent La Gâtine. 

 

2.3 Litige location 

 

L’état du logement communal a nécessité l’intervention d’un huissier pour constater l’état 

de dégradation et d’insalubrité de celui-ci ; le coût du constat est de 559,00 € 

 

 

3. SYNDICATS INTERCOMMUNAUX,  COMMISSIONS 

 

- SIDES 

 

Vote du règlement intérieur, suite aux disfonctionnements constatés précédemment, 

correspondant à une volonté de reprise en main du personnel du syndicat. 

Des nouveaux équipements (équipements de protection individuelle EPI, panneaux,…) 

ont été mis en place.  

Le Conseil souhaite également que la compétence technique et l’efficacité du syndicat soit 

encore renforcée ; cet aspect est d’autant plus important que la prise en charge de la 

maintenance du futur réseau d’assainissement se pose.  
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- CC4V 

 

Construction en cours de l’accueil de loisirs de Nogent le Roi pour 120 enfants 

Poursuite des travaux de déviation de Nogent 

Création d’une maison du service public regroupant les services sociaux 

 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

- Un Plan canicule pour l’été 2012 va bientôt être mis en place 

- Fête Nationale : nous rappelons que le repas festif aura lieu cette année le soir du 14 

juillet 

 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le 6 juillet 2012  

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 22h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 


